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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Département du Calvados 11/04/2024 

 
L'an deux mil vingt-quatre, le onze avril, à 18h00, le Conseil communautaire de la communauté de communes TERRE 
D'AUGE, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes à St Hymer, après 
convocation légale, sous la présidence de M. Jean DUTACQ, 1er Vice-Président. 
 
Étaient présents : Membres titulaires : Mme LENEVEU Chantal, M. MAHEUT Sébastien, M. COGE Dorian, M. GOHIER 
Armand, Mme VARIN Anne, M. GREAUME Marcel, M. VALLEE Jacques, M. TONON Stephane, Mme MATHIEU Sophie, 
M. ROUSSELIN Gérard, M. LAROSE Christian, Mme MARTIN Martine, Mme ANQUETIL Edwige, M. ASSE Christian, Mme 
GAUCHARD Carole, M. POTTIER David, M. OLIVIER DE SANDERVAL Jean-Aimé, M. LETHUILLIER Bruno, M. BELLAMY 
Marc, M. MARIE Sylvain, M. MARIN Jean-François, Mme SAMSON Anne-Marie, M. BARDEAU Emmanuel, M. CARREL 
Pierre, M. HUET Eric, Mme LEBON Marinette, M. LEGOUX Eric, M. ROSEAU Jérémy, M. LEMONNIER Claude, M. 
DUTACQ Jean, M. BOUGARD Pierre, M. DESHAYES Yves, M. LEBRUN Joël, M. DUPRE Bernard, M. LAPLANCHE Rémy, 
M. LANGLOIS Thierry. ; Membres suppléants : Mme TAPIN Béatrice, M. OLLIVIER Pierre, M. LEGOUIX Vianney, M. 
GRENTE Michel, Mme ESSAFI Marie-Pierre, Mme MARGUERITTE Annabel.,  
 
Étaient absents excusés : M. REYDELLET Steve, M. COURSEAUX Hubert, Mme COTHIER Florence, Mme LIE Nicole, M. 
VILARS Antoine, Mme LESQUERBAULT Marie-Thérèse, M. LEGOUIX Benoit, M. LEFRANCOIS Jean-Louis, M. AVOYNE 
Pierre, Mme AUBERT Edith, Mme CARRE Précilla, M. DE KONINCK Thierry. 
 
Étaient absents non excusés : Mme EBRARD Sylviane, M. SAINTVILLE Olivier, Mme FESQUET Christelle, M. MAYEUX 
Laurent, Mme BOIRE Sandrine, Mme GAUTIER Béatrice, Mme KNOLL Murielle, Mme CARVAL-BOULANGER Delphine, 
M. VAY Bruno, M. LEVAQUE Patrick, Mme SPRUYTTE Françoise, M. POULAIN Gérard. 
 
Procurations : M. REYDELLET Steve en faveur de M. COGE Dorian, M. COURSEAUX Hubert en faveur de M. DUTACQ 
Jean, Mme COTHIER Florence en faveur de M. LEBRUN Joël, M. AVOYNE Pierre en faveur de M. POTTIER David, Mme 
AUBERT Edith en faveur de Mme LEBON Marinette, M. DE KONINCK Thierry en faveur de M. ROUSSELIN Gérard. 
 
Secrétaire : M. David POTTIER. 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-021 : Validation du procès-verbal du Conseil communautaire du 22 
février 2024  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes adopté le 08 octobre 2020 ; 
 
Considérant le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 22 février 2024 transmis aux membres ;  
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− DE VALIDER le procès-verbal du 22 février 2024, ci-annexé 
 
48 VOTANTS 
48 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-022 : Signature du contrat de territoire 2023 – 2027 avec la Région  
 

Vu le code général ses collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 



 
Vu la loi du 27 janvier 2024 portant modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
dite loi « MAPAM » ; 
Vu la loi du 7 aout 2025 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite loi « NOTRe », 
Vu la délibération du Conseil régional de Normandie en date du 20 juin 2022 adoptant, pour la période 2023-
2027, la poursuite de la politique régionale contractuelle en faveur des territoires normands ; 
Vu la convention du contrat de territoire 2023-2027 jointe,  
Vu la convention territoriale d’exercice concertée jointe ; 
 
Considérant les financements susceptibles d’être obtenus par la Communauté de communes par le biais de 
conventions précitées ; 
Considérant l’opportunité de signer un contrat de territoire 2023 – 2027 avec la Région Normandie ; 
Considérant la nécessité de signer la Convention Territoriale d’Exercice Concerté de compétences (CTEC) ; 
Considérant la nécessité de signer le tableau de la Conférence Territoriale de l’Action Publique (CTAP) ; 
Considérant que la signature de la convention de territoire 2023-2027 permet à la Région Normandie de 
s’engager à soutenir financièrement certains projets locaux qui devront s’inscrire en déclinaison d’un projet 
global, être de rayonnement intercommunal ou régional, participer à l’attractivité du territoire et de la Normandie, 
prendre en compte les objectifs du SRADDET et répondre aux enjeux d’adaptation et d’atténuation du 
changement climatique, en visant les meilleures performances accessibles ; 
Considérant que le contrat porte sur 8 actions pour un montant total prévisionnel d’investissement de 10 801 
575€ répartis entre les partenaires de la manière suivante :  

− Les maîtres d’ouvrage pour un montant prévisionnel de 3 459 367€,  

− La Région Normandie pour un montant prévisionnel de 1 563 729€ dont 670 729€ au titre du Fonds 
Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire (FRADT) ; 

− Les autres partenaires (Département, Etat, Europe…) pour un montant prévisionnel de 5 778 479€ 
Considérant que la convention territoriale d’exercice concerté présentée permet d’abaisser la participation 
minimale du maitre d’ouvrage fixée à 30% en application de l’article L.1111-9-1 du code général des collectivités 
territoriales à 20% ; 
 

Madame Françoise SPRUYTTE entre dans la salle ce qui porte à 43 le nombre de présents et à 49 le nombre 
de votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− D’APPROUVER la convention de contrat de territoire 2023-2027 et la convention territoriale d’exercice 
concertée tel qu’annexée 
 

− D’AUTORISER le Président à signer avec la Région Normandie le contrat de territoire pour la période 

2023- 2027 et la Convention de Territoire d’Exercice Concertée avec le Département et la Région ainsi, 

le tableau de la CTAP joints en annexe 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les documents se référant aux conventions mentionnées ainsi 

que leurs éventuels avenants  

49 VOTANTS 
49 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-023 : Budget général : approbation du compte de gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 



− D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget général suivant : 

 

Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

11 041 765,00 10 352 175,00 21 393 940,00 

Titres de recettes 
émis 

1 999 857,15 10 620 002,40 12 619 859,55 

Réductions de titres 0,00 549 927,46 549 927,46 

Recettes nettes 1 999 857,15 10 070 074,94 12 069 932,09 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

11 041 765,00 10 352 175,00 21 393 940,00 

Mandats émis 2 212 457,99 8 844 915,64 11 057 373,63 

Annulations de 
mandats 

11,45 145 873,04 145 884,49 

Dépenses nettes 2 212 446,54 8 699 042,60 10 911 489,14 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

-212 589,39 1 371 032,34 1 158 442,95 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement 342 707,21  -212 589,39 130 117,82 

Fonctionnement 1 460 472,59 850 181,29 1 371 032,34 1 981 323,64 

TOTAL 1 803 179,80 850 181,29 1 158 442,95 2 111 441,46 
 
49 VOTANTS 
49 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-024 : Budget annexe déchets : approbation du compte de gestion 
2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe déchets ; 
 

Madame Delphine CARVAL BOULANGER entre dans la salle, ce qui porte à 44 le nombre de présents et à 50 
le nombre de votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe déchets suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

484 000,00 4 287 530,00 4 771 530,00 

Titres de recettes 
émis 

32 167,19 3 849 218,86 3 881 386,05 

Réductions de titres 0,00 88 526,60 88 526,60 



Recettes nettes 32 167,19 3 760 692,26 3 792 859,45 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

484 000,00 4 287 530,00 4 771 530,00 

Mandats émis 33 184,00 3 854 477,01 3 887 661,01 

Annulations de 
mandats 

0,00 397 418,99 397 418,99 

Dépenses nettes 33 184,00 3 457 058,02 3 490 242,02 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

-1 016,81 303 634,24 302 617,43 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement 18 538,97  -1 016,81 17 522,16 

Fonctionnement 407 963,85 3 541,03 303 634,24 708 057,06 

TOTAL 426 502,82 3 541,03 302 617,43 725 579,22 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-025 : Budget annexe SPANC : approbation du compte de gestion 
2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe SPANC ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe SPANC suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

263 176,50 193 760,00 456 936,50 

Titres de recettes 
émis 

44 326,91 114 325,00 158 651,91 

Réductions de titres 0,00 8 170,00 8 170,00 

Recettes nettes 44 326,91 106 155,00 150 481,91 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

263 176,50 193 760,00 456 936,50 

Mandats émis 853,08 100 687,43 101 540,51 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 853,08 100 687,43 101 540,51 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

43 473,83 5 467,57 48 941,40 

 

 

 

 

 



Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement 39 227,50  43 473,83 82 701,33 

Fonctionnement 22 540,53  5 467,57 28 008,10 

TOTAL 61 768,03 0,00 48 941,40 110 709,43 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-026 : Budget annexe Parc du Gosset : approbation du compte de 
gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe Parc du Gosset ; 
 

Madame Sandrine BOIRE entre dans la salle, ce qui porte à 45 le nombre de présents et à 51 le nombre de 
votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe Parc du Gosset suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

586 000,00 426 308,35 1 012 308,35 

Titres de recettes 
émis 

0,00 0,00 0,00 

Réductions de titres 0,00 0,00 0,00 

Recettes nettes 0,00 0,00 0,00 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

92 984,28 426 308,35 519 292,63 

Mandats émis 0,00 0,00 0,00 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 0,00 0,00 0,00 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

0,00 0,00 0,00 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement 161 701,65  0,00 161 701,65 

Fonctionnement 232 514,07  0,00 232 514,07 

TOTAL 394 215,72 0,00 0,00 394 215,72 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 



________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-027 : Budget annexe Parc d’activités de Bonneville : approbation du 
compte de gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe Parc d’activités de Bonneville ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe Parc d’activités de Bonneville suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

432 642,97 877 673,03 1 310 316,00 

Titres de recettes 
émis 

89 382,97 301 629,94 391 012,91 

Réductions de titres 0,00 0,00 0,00 

Recettes nettes 89 382,97 301 629,94 391 012,91 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

426 785,94 877 673,03 1 304 458,97 

Mandats émis 265 232,94 265 233,18 530 466,12 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 265 232,94 265 233,18 530 466,12 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

-175 849,97 36 396,76 -139 453,21 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement -12 382,97  -175 849,97 -188 232,94 

Fonctionnement -0,06  36 396,76 36 396,70 

TOTAL -12 383,03 0,00 -139 453,21 -151 836,24 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-028 : Budget annexe ZA des 4 Routes : approbation du compte de 
gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe ZA des 4 Routes ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 
 



 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe ZA des 4 Routes suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

5 000,00 5 005,00 10 005,00 

Titres de recettes 
émis 

0,00 0,00 0,00 

Réductions de titres 0,00 0,00 0,00 

Recettes nettes 0,00 0,00 0,00 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

5 000,00 5 005,00 10 005,00 

Mandats émis 0,00 0,00 0,00 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 0,00 0,00 0,00 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

0,00 0,00 0,00 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement   0,00 0,00 

Fonctionnement   0,00 0,00 

TOTAL   0,00 0,00 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-029 : Budget annexe ZA de Coudray : approbation du compte de 
gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe ZA de Coudray ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe ZA de Coudray suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

1 848 771,52 2 812 061,52 4 660 833,04 

Titres de recettes 
émis 

384 771,52 397 671,52 782 443,04 

Réductions de titres 0,00 0,00 0,00 

Recettes nettes 384 771,52 397 671,52 782 443,04 

DEPENSES    



Prévisions 
budgétaires 

1 732 823,04 2 812 061,52 4 544 884,56 

Mandats émis 397 671,52 397 671,52 795 343,04 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 397 671,52 397 671,52 795 343,04 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

-12 900,00 0,00 -12 900,00 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement -384 771,52  -12 900,00 -397 671,52 

Fonctionnement 0,00  0,00 0,00 

TOTAL -384 771,52 0,00 -12 900,00 -397 671,52 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-030 : Budget annexe Lac Terre d’Auge : approbation du compte de 
gestion 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Considérant l’exposé du compte de gestion 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 -D’APPROUVER le compte de gestion 2023 de Madame le receveur intercommunal exposant le résultat 
d’exécution du budget annexe Lac Terre d’Auge suivant : 
 
Résultats budgétaires de l’exercice 

 Investissement Fonctionnement Total des sections 

RECETTES    

Prévisions 
budgétaires 

360 524,00 256 247,00 616 771,00 

Titres de recettes 
émis 

125 402,09 91 827,17 217 229,26 

Réductions de titres 0,00 0,00 0,00 

Recettes nettes 125,402,09 91 827,17 217 229,26 

DEPENSES    

Prévisions 
budgétaires 

360 524 256 247,00 616 771,00 

Mandats émis 130 227,84 41 702,20 171 930,04 

Annulations de 
mandats 

0,00 0,00 0,00 

Dépenses nettes 130 227,84 41 702,20 171 930,04 

RESULTAT 
D’EXERCICE 

-4 825,75 50 124,97 45 299,22 

 

Résultats d’exécution 

 Résultat de 
clôture 2022 

Part affectée à 
l’investissement 

Résultat 
d’exercice 
2023 

Résultat de clôture 
de 2023 

Investissement -28 923,82  -4 825,75 -33 749,57 



Fonctionnement 176 296,21 11 108,82 50 124,97 215 312,36 

TOTAL 147 372,39 11 108,82 45 299,22 181 562,79 
 
51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-031 : Election du Président de séance pour l’approbation des 
comptes administratifs 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus précisément son article L.5211-1 ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’article L2121-14 du CGCT précisant que « Dans les séances où le compte administratif du maire est 
débattu, le conseil municipal élit son Président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, 
assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote » ; 
Vu l’article L2121-21 du CGCT précisant qu’il est voté au scrutin secret lorsqu’il y a lieu de procéder à une 
nomination ou à une représentation ; 
 

Considérant que les comptes administratifs du budget général et des budgets annexes sont soumis à 
l’approbation du conseil communautaire au cours de la présente séance et que Monsieur le Président est tenu 
de se retirer au moment de leur vote ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, il est proposé aux membres du Conseil communautaire : 
 

− DE PROCEDER à l’élection au scrutin secret du Président de séance pour le vote des délibérations 
relatives à l’approbation des comptes administratifs de l’exercice 2023 des budgets suivants : 

− Vote du compte administratif du budget général 
− Vote du compte administratif du budget annexe déchets 
− Vote du compte administratif du budget annexe SPANC 
− Vote du compte administratif du budget annexe Parc du Gosset 
− Vote du compte administratif du budget annexe Parc d'activités de Bonneville 
− Vote du compte administratif du budget annexe ZA des 4 Routes 
− Vote du compte administratif du budget annexe ZA de Coudray 
− Vote du compte administratif du budget annexe Lac Terre d’Auge 

 
Après avoir fait appel aux candidatures afin de procéder à l'élection du Président de séance pour l'approbation 
des comptes administratifs 2023 : 
 
Est candidat : 
 
- Monsieur Pierre CARREL 
 
Et après avoir procédé au vote : 
 
- Monsieur Pierre CARREL est désigné président de la séance pour l'approbation des comptes administratifs 
2023. 
 

51 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-032 : Budget général : approbation du compte administratif 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 



Considérant le compte administratif 2023 présenté aux conseillers communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Monsieur Jean DUTACQ sort de la salle en raison de sa qualité de Président. 
Madame Christel FESQUET entre dans la salle, ce qui porte à 45 le nombre de présent et 50 le noombre de 
votants. 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget général et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  610 291,30 

Opérations de l’exercice 8 699 042,60 10 070 074,94 

TOTAUX 8 699 042,60 10 680 366,24 

Résultat de clôture  1 981 323,64 

Résultat définitif  1 981 323,64 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  342 707,21 

Opérations de l’exercice 2 212 446,54 1 999 857,15 

TOTAUX 2 212 446,54 2 342 564,36 

Résultat de clôture   130 117,82 

Restes à réaliser 3 925 195,00 1 996 740,56 

Résultat définitif 1 798 336,62  

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes  
 

− DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser 
 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-033 : Budget annexe déchets : approbation du compte administratif 
2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe déchets présenté aux conseillers communautaires 
par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe déchets et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  404 422,82 

Opérations de l’exercice 3 457 058,02 3 760 692,26 

TOTAUX 3 457 058,02 4 165 115,08 



Résultat de clôture  708 057,06 

Résultat définitif  708 057,06 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  18 538,97 

Opérations de l’exercice 33 184,00 32 167,19 

TOTAUX 33 184,00 50 706,16 

Résultat de clôture   17 522,16 

Restes à réaliser 54 980,00 0,00 

Résultat définitif 37 457,84  

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes  
 

− DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser 
 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-034 : Budget annexe SPANC : approbation du compte administratif 
2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe SPANC présenté aux conseillers 
communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe SPANC et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section d’exploitation 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  22 540,53 

Opérations de l’exercice 100 687,43 106 155,00 

TOTAUX 100 687,43 128 695,53 

Résultat de clôture  28 008,10 

Résultat définitif  28 008,10 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  39 227,50 

Opérations de l’exercice 853,08 44 326,91 

TOTAUX 853,08 83 554,41 

Résultat de clôture   82 701,33 

Restes à réaliser 93 419,00 49 806,00 

Résultat définitif  39 088,33 

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes 



 

− DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser 
 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-035 : Budget annexe Parc du Gosset : approbation du compte 
administratif 2023 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe Parc du Gosset présenté aux conseillers 
communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe Parc du Gosset et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  232 514,07 

Opérations de l’exercice 0,00 0,00 

TOTAUX 0,00 232 514,07 

Résultat de clôture  232 514,07 

Résultat définitif  232 514,07 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  161 701,65 

Opérations de l’exercice 0,00 0,00 

TOTAUX 0,00 161 701,65 

Résultat de clôture   161 701,65 

Résultat définitif  161 701,65 

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes 

 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-036 : Budget annexe Parc d'activités de Bonneville : approbation du 
compte administratif 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 



Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe Parc d'activités de Bonneville présenté aux 
conseillers communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe Parc d'activités de 
Bonneville et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté 0,06  

Opérations de l’exercice 265 233,18 301 629,94 

TOTAUX 265 233,24 301 629,94 

Résultat de clôture  36 396,70 

Résultat définitif  36 396,70 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté 12 382,97  

Opérations de l’exercice 265 232,94 89 382,97 

TOTAUX 277 615,91 89 382,97 

Résultat de clôture  188 232,94  

Résultat définitif 188 232,94  

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes 

 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-037 : Budget annexe ZA des 4 routes : approbation du compte 
administratif 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe ZA des 4 Routes présenté aux conseillers 
communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe ZA des 4 Routes et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté   

Opérations de l’exercice 0,00 0,00 

TOTAUX 0,00 0,00 

Résultat de clôture 0,00 0,00 

Résultat définitif 0,00 0,00 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 



Résultat reporté   

Opérations de l’exercice 0,00 0,00 

TOTAUX 0,00 0,00 

Résultat de clôture  0,00 0,00 

Résultat définitif 0,00 0,00 

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes 

 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-038 : Budget annexe ZA de Coudray : approbation du compte 
administratif 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe ZA de Coudray présenté aux conseillers 
communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 
 de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe ZA de Coudray et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section de fonctionnement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté   

Opérations de l’exercice 397 671,52 397 671,52 

TOTAUX 397 671,52 397 671,52 

Résultat de clôture 0,00 0,00 

Résultat définitif 0,00 0,00 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté 384 771,52  

Opérations de l’exercice 397 671,52 384 771,52 

TOTAUX 782 443,04 384 771,52 

Résultat de clôture  397 671,52  

Résultat définitif 397 671,52  

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes 

 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 



DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-039 : Budget annexe Lac Terre d’Auge : approbation du compte 
administratif 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’élection du Président pour le vote des comptes administratifs 2023 ; 
 

Considérant le compte administratif 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge présenté aux conseillers 
communautaires par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés de délibérer sur le compte administratif 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge et :  

− DE DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel est résumé ci-dessous : 
 

Section d’exploitation 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté  165 187,39 

Opérations de l’exercice 41 702,20 91 827,17 

TOTAUX 41 702,20 257 014,56 

Résultat de clôture  215 312,36 

Résultat définitif  215 312,36 

 

Section d’investissement 

 Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Résultat reporté 28 923,82  

Opérations de l’exercice 130 227,84 125 402,09 

TOTAUX 159 151,66 125 402,09 

Résultat de clôture  33 749,57  

Restes à réaliser 82 707,00 35 576,00 

Résultat définitif 80 880,57  

 

− DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes 
 

− DE RECONNAÎTRE la sincérité des restes à réaliser 
 

− D’ARRÊTER les résultats définitifs 
 
50 VOTANTS 
50 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-040 : Budget général : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget général ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget général ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget général proposée par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget général comme suit : 
 

Résultat de fonctionnement à affecter 1 981 323,64 

Résultat de l'exercice 1 371 032,34 



Excédent de fonctionnement reporté 610 291,30 

Solde d'exécution de la section d'investissement 130 117,82 

Solde d'exécution de l'exercice -212 589,39 

Résultat antérieur reporté 342 707,21 

Solde des restes à réaliser de l'exercice -1 928 454,44 

Besoin de financement de la section d'investissement -1 798 336,62 

Couverture du besoin de financement (1068) 1 798 336,62 

Report excédentaire en fonctionnement (002) 182 987,02 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-041 : Budget annexe déchets : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe déchets ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe déchets ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe déchets proposée par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget annexe déchets comme 
suit : 
 

Résultat de fonctionnement à affecter 708 057,06 

Résultat de l'exercice 303 634,24 

Excédent de fonctionnement reporté 404 422,82 

Solde d'exécution de la section d'investissement 17 522,16 

Solde d'exécution de l'exercice -1 016,81 

Résultat antérieur reporté 18 538,97 

Solde des restes à réaliser de l'exercice -54 980,00 

Besoin de financement de la section d'investissement -37 457,84 

Couverture du besoin de financement (1068) 37 457,84 

Report excédentaire en fonctionnement (002) 670 599,22 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-042 : Budget annexe SPANC : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe SPANC ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe SPANC ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe SPANC proposée par Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section d’exploitation du budget annexe SPANC comme suit : 
 



Résultat d’exploitation à affecter 28 008,10 

Résultat de l'exercice 5 467,57 

Excédent d’exploitation reporté 22 540,53 

Solde d'exécution de la section d'investissement 82 701,33 

Solde d'exécution de l'exercice 43 473,83 

Résultat antérieur reporté 39 227,50 

Solde des restes à réaliser de l'exercice -43 613,00 

Excédent de financement de la section d'investissement 39 088,33 

Couverture du besoin de financement (1068) 0,00 

Report excédentaire en exploitation (002) 28 008,10 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-043 : Budget annexe Parc du Gosset : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe Parc du Gosset ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe Parc du Gosset ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe Parc du Gosset proposée par Monsieur le 
Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget annexe Parc du Gosset 
comme suit : 
 

Résultat de fonctionnement à affecter 232 514,07 

Résultat de l'exercice 0,00 

Excédent de fonctionnement reporté 232 514,07 

Solde d'exécution de la section d'investissement 161 701,65 

Solde d'exécution de l'exercice 0,00 

Résultat antérieur reporté 161 701,65 

Excédent de financement de la section d'investissement 161 701,65 

Report excédentaire en fonctionnement (002) 232 514,07 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-044 : Budget annexe Parc d’activités de Bonneville : affectation du 
résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe Parc d’activités de Bonneville ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe Parc d’activités de Bonneville ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe Parc d’activités de Bonneville proposée par 
Monsieur le Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 



−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget annexe Parc d’activités de 
Bonneville comme suit : 

Résultat de fonctionnement à affecter 36 396,70 

Résultat de l'exercice 36 396,76 

Déficit de fonctionnement reporté -0,06 

Solde d'exécution de la section d'investissement -188 232,94 

Solde d'exécution de l'exercice -175 849,97 

Résultat antérieur reporté -12 382,97 

Besoin de financement de la section d'investissement -188 232,94 

Report excédentaire en fonctionnement (002) 36 396,70 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-045 : Budget annexe ZA de Coudray : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe ZA de Coudray ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe ZA de Coudray ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe ZA de Coudray proposée par Monsieur le 
Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section de fonctionnement du budget annexe ZA de Coudray 
comme suit : 

 

Résultat de fonctionnement à affecter 0,00 

Résultat de l'exercice 0,00 

Excédent de fonctionnement reporté  

Solde d'exécution de la section d'investissement -397 671,52 

Solde d'exécution de l'exercice -12 900,00 

Résultat antérieur reporté -384 771,52 

Besoin de financement de la section d'investissement -397 671,52 

Report en fonctionnement (002) 0,00 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-046 : Budget annexe Lac Terre d’Auge : affectation du résultat 2023 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le compte de gestion 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge ; 
Vu le compte administratif 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge ; 
 

Considérant l’affectation du résultat 2023 du budget annexe Lac Terre d’Auge proposée par Monsieur le 
Président ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D'AFFECTER le résultat cumulé de la section d’exploitation du budget annexe Lac Terre d’Auge comme 



suit : 
 

Résultat de fonctionnement à affecter 215 312,36 

Résultat de l'exercice 50 124,97 

Excédent d’exploitation reporté 165 187,39 

Solde d'exécution de la section d'investissement -33 749,57 

Solde d'exécution de l'exercice -4 825,75 

Résultat antérieur reporté -28 923,82 

Solde des restes à réaliser de l'exercice -47 131,00 

Besoin de financement de la section d'investissement -80 880,57 

Couverture du besoin de financement (1068) 80 880,57 

Report excédentaire en fonctionnement (002) 134 431,79 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-047 : Budget général : vote du budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 
Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget général équilibré comme suit : 
 
Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 1 764 085  

Chapitre 012 : charges de personnel 4 296 330  

Chapitre 014 : atténuation de produits 1 910 128  

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 1 089 987  

Chapitre 66 : charges financières 45 070  

Chapitre 67 : charges spécifiques 2 600  

Chapitre 68 : dotations aux provisions et dépréciations 6 500  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 244 400  

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement 1 181 800  

TOTAL DES DEPENSES 10 540 900  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 182 987  

Chapitre 013 : atténuation de charges 19 290  

Chapitre 70 : produits des services 1 127 555  

Chapitre 73 : impôts et taxes 3 328 245  

Chapitre 731 : fiscalité locale 4 097 773  

Chapitre 74 : dotations et participations 1 671 005  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 48 725  

Chapitre 77 : produits spécifiques 500  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 64 820  

TOTAL DES RECETTES 10 540 900  

 
Section d’investissement 

DEPENSES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 64 820  



Chapitre 204 : subventions d’équipements versées 1 500  

Opération 117 : construction d’un PSLA 2 887 300  

Opération 217 : construction d’un pôle enfance 17 880  

Opération 122 : réfection de la piste d’athlétisme. 1 777 582  

Opération 220 : Travaux dans les écoles 376 219  

Opération 123 : Cuisine centrale au Breuil en Auge 100 000  

Opération 223 : aménagement aire de grand passage 480 000  

Opération 317 : aménagement du complexe sportif 450  

Opération 314 : construction d’un pôle scolaire périmètre 7 793 517  

Opération 417 : construction du siège social 870 000  

Chapitre 16 : emprunts et dettes 320 595  

Chapitre 20 : immobilisations incorporelles 125 386  

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 281 173  

Chapitre 26 : participations 30 000  

Chapitre 041 : opérations patrimoniales 322 000  

TOTAL DES DEPENSES 8 448 422  

 

RECETTES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 130 118  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 244 400  

Chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement 1 181 800  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 2 725 534  

Chapitre 13 : subventions d’investissements reçues 3 844 570  

Chapitre 041 : opérations patrimoniales 322 000  

TOTAL DES RECETTES 8 448 422  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-048 : Budget annexe déchets : vote du budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe déchets équilibré comme suit : 
 
Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 2 743 760  

Chapitre 012 : charges de personnel 292 100  

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 1 070 400  

Chapitre 67 : charges spécifiques 600  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 31 230  

Chapitre 68 : dotations aux provisions et dépréciations 400  

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement 693 000  

TOTAL DES DEPENSES 4 831 490  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 670 599  

Chapitre 70 : produits des services 311 351  

Chapitre 731 : fiscalité locale 3 392 585  



Chapitre 74 : dotations et participations 317 060  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 9 975  

Chapitre 75 : produits exceptionnels 129 900  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 20  

TOTAL DES RECETTES 4 831 490  

 
Section d’investissement 

DEPENSES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 9 975  

Chapitre 20 : immobilisations corporelles 36 580  

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 329 900  

Chapitre 23 : immobilisations en cours 420 000  

TOTAL DES DEPENSES 796 455  

 

RECETTES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 17 522  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 31 230  

Chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement 693 000  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 44 703  

Chapitre 13 : subventions d’investissements reçues 10 000  

TOTAL DES RECETTES 796 455  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-049 : Budget annexe SPANC : vote du budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe SPANC équilibré comme suit : 
 
Section d’exploitation 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 84 690  

Chapitre 012 : charges de personnel 73 350  

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 3 350  

Chapitre 67 : charges exceptionnelles 500 

Chapitre 68 : provisions 400 

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 855  

Chapitre 022 : dépenses imprévues 4 875  

TOTAL DES DEPENSES 168 020  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 28 008  

Chapitre 70 : produits des services 140 000  

Chapitre 77 : produits exceptionnels 12  

TOTAL DES RECETTES 168 020  

 
Section d’investissement 



DEPENSES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 40 081  

Chapitre 45-0015 : opération pour compte de tiers 93 419  

Chapitre 45-0017 : opération pour compte de tiers 130 000  

TOTAL DES DEPENSES 263 500  

 

RECETTES TOTAL RAR + BP 
2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 82 701  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 138  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 855  

Chapitre 45-0015 : opération pour compte de tiers 49 806  

Chapitre 45-0017 : opération pour compte de tiers 130 000  

TOTAL DES RECETTES 263 500  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-050 : Budget annexe Parc du Gosset : vote du budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe Parc du Gosset équilibré comme suit : 
 

Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 12 000  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 10  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 424 298  

TOTAL DES DEPENSES 436 308  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 232 514  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 104 984  

Chapitre 70 : produits des services 100 800  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 10  

TOTAL DES RECETTES 438 308  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 104 984  

TOTAL DES DEPENSES 104 984  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 001 : résultat reporté 161 702  

Chapitre 040 : opération d’ordre de transfert entre sections 424 298  

TOTAL DES RECETTES 586 000  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 



0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-051 : Budget annexe Parc d’activités de Bonneville : vote du budget 
primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe Parc d’activités de Bonneville équilibré comme 
suit : 

Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 347 200  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 10  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 525 140  

TOTAL DES DEPENSES 872 350  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 36 396  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 612 500  

Chapitre 70 : produits des services, domaine et ventes 259 840  

Chapitre 74 : dotations 168 347  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 10  

TOTAL DES RECETTES 1 077 093  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 188 233  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 612 500  

TOTAL DES DEPENSES 800 733  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 525 140  

Chapitre 16 : emprunts et dettes 275 593  

TOTAL DES RECETTES 800 733  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-052 : Budget annexe de la Zone d’activité Les Quatre Routes : vote du 
budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
 

Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 



présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe Zone d’activités des 4 Routes équilibré comme 
suit : 

Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 30 000  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 5  

TOTAL DES DEPENSES 30 005  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 30 000  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 5  

TOTAL DES RECETTES 30 005  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 30 000  

TOTAL DES DEPENSES 30 000  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 16 : emprunts et dettes 30 000  

TOTAL DES RECETTES 30 000  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-053 : Budget annexe de la Zone d’activité de Coudray : vote du 
budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe Zone d’activités de Coudray équilibré comme 
suit : 

Section de fonctionnement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 1 092 300  

Chapitre 65 : autres charges de gestion 10  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 1 800 000  

TOTAL DES DEPENSES 2 892 310  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 1 477 071  

Chapitre 70 : produits des services, domaine et ventes 1 464 000  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 10  

TOTAL DES RECETTES 2 941 081  

 
Section d’investissement 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 397 672  

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 1 477 071  

TOTAL DES DEPENSES 1 874 743  



 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 040 : opérations d’ordre de transfert entre sections 1 800 000  

Chapitre 16 : emprunts et dettes 74 743  

TOTAL DES RECETTES 1 874 743  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-054 : Budget annexe Lac Terre d’Auge : vote du budget primitif 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
 

Considérant le projet de budget primitif 2024 ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE VALIDER le budget primitif 2024 du budget annexe Lac Terre d’Auge équilibré comme suit : 
Section d’exploitation 

DEPENSES BP 2024 

Chapitre 011 : charges à caractère général 5 000  

Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 8  

Chapitre 66 : charges financières 432  

Chapitre 67 : charges exceptionnelles 1 000  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 46 500  

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement 178 500  

TOTAL DES DEPENSES 231 440  

 

RECETTES BP 2024 

Chapitre 002 : résultat antérieur reporté 134 432  

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 66 008  

Chapitre 042 : opérations d’ordre de transfert entre sections 31 000  

TOTAL DES RECETTES 231 440  

 
Section d’investissement 

DEPENSES RAR + BP 2024 

Chapitre 001 : résultat antérieur reporté 33 749  

Chapitre 20 : immobilisations incorporelles 43 000  

Chapitre 21 : immobilisations corporelles 225 707  

Chapitre 040 : opération d’ordre de transfert entre sections 31 000  

Chapitre 020 : dépenses imprévues 8 000  

TOTAL DES DEPENSES 341 456  

 

RECETTES RAR + BP 2024 

Chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement 178 500  

Chapitre 040 : opération d’ordre de transfert entre sections 46 500  

Chapitre 10 : dotations, fonds divers 80 880  

Chapitre 13 : subventions 35 576  

TOTAL DES RECETTES 341 456  
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 



DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-055 : Vote des taux d’imposition 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le code des impôts ; 
Vu le débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu lors du Conseil communautaire du 22 février 2024 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2023-082 du 12 octobre 2023 instituant un zonage pour la perception de la TEOM ; 
Vu la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 portant loi de finances pour 2024 ; 
 

Considérant les budgets primitifs 2024 adoptés pour le budget général et le budget annexe Déchets ; 
Considérant la revalorisation des bases locatives des locaux à usage d’habitation de 3,9% pour l’année 2024 ; 
Considérant que la Taxe pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) est exclusivement dédiée au 
financement du service de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés de la collectivité, et que 
ce service fonctionne grâce à un budget annexe équilibré en dépenses et en recettes ; 
Considérant la nécessité de fixer les taux de Taxe pour l’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour 
l’année 2024 de manière à assurer l’équilibre du budget annexe déchets en dépenses et en recettes ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  DE FIXER les taux d’imposition 2024 comme suit : 
 

Taxe Taux 2024 

CFE 21,82% 

TFB 1,84% 

TFNB 3,34% 

TH 8,49% 

TEOM zone 1 21,25% 

TEOM zone 2 15,30% 

 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-056 : Vote du produit perçu de la taxe GEMAPI pour 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le code de l’environnement et notamment l’article L211-7 ; 
Vu le code général des impôts et notamment les articles 1530 bis et 1639 A ; 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles, dite Loi MAPTAM ; 
Vu la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-DEL-2023-055 en date du 22 juin 2023 portant instauration 
de la taxe GEMAPI à compter de l’année 2024 ; 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes TERRE D’AUGE exerce la 
compétence GEMAPI ;  
Considérant que les collectivités locales et organismes compétents font connaître aux services fiscaux, avant 
le 15 avril de chaque année, les décisions relatives, soit aux taux, soit aux produits, selon le cas, des impositions 
directes perçues à leur profit ; 
Considérant que le produit de la taxe GEMAPI est arrêté chaque année par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, dans la limite d'un plafond fixé à 40 € par habitant (selon 
la population DGF) résidant sur le territoire relevant de sa compétence ; 
Considérant que le produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel prévisionnel des charges de 
fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence de gestion des milieux aquatiques 
et de prévention des inondations ; 



Considérant que le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des charges de 
fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût de renouvellement des installations 
ainsi que par le remboursement des annuités des emprunts, résultant de l'exercice de la compétence de gestion 
des milieux aquatiques et de prévention des inondations ; 
Considérant que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou morales assujetties 
aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation et à la cotisation foncière des 
entreprises, proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l'année précédente ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à la majorité des membres 
présents et représentés : 

−  DE FIXER la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations pour l’année 
2024 à la somme de 80 000 € soit un montant équivalent à 3,53 €/habitant (population DGF) 
 

− D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à accomplir tout acte nécessaire à 
l'exécution de la présente délibération 
 

− DE PRECISER que la notification aux services fiscaux a lieu par l'intermédiaire des services préfectoraux 
pour les collectivités locales et leurs groupements 

 
52 VOTANTS 
51 POUR 
0 CONTRE 
1 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-057 : Autorisations de programme et crédits de paiements (AP /CP) 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2311-3 et R2311-9 ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2023-075 du Conseil communautaire en date du 12 octobre 2023 portant adoption 
de la nomenclature M57 ; 
Vu la délibération n°CC-DEL-2024-006 du Conseil communautaire en date du 22 février 2024 portant adoption 
du règlement financier et budgétaire ; 
Vu l’instruction M57 ; 
 
Considérant que le vote en autorisation de programme et crédit de paiement, AP /CP est nécessaire au 
montage des projets suivants : 

• Construction du PSLA 

• Construction du siège social 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− D’OUVRIR les autorisations de programme et crédits de paiement suivants : 
 

• 2024AP1 : construction du PSLA 

• 2024AP2 : construction du siège social 
 

− DE VOTER le montant des autorisations de programme et la répartition des crédits de paiement relatifs 
à la réalisation des AP 2024AP1 et 2024AP2 ainsi que détaillé ci-après : 

 
2024AP1 : Construction du PSLA : 
 
DEPENSES 

Montant total AP 
n°2024AP1 

CP 2024 CP 2025 CP 2026 

3 710 000 € 2 887 300 € 650 000 € 172 700 € 

 
 
RECETTES 

Montant total AP 
n°2024AP1 

CP 2024 CP 2025 CP 2026 



Europe   75 000€ 

Etat : DETR 400 000 € 400 000 € 200 000 € 

Région 225 000 €   

Département 1 000 000 €   

ADEME   11 000 € 

FCTVA 473 633 € 106 626 € 28 330 € 

Total subventions 2 098 633 € 506 626 € 314 335 € 

Autofinancement 790 406 € (21%) 

Montant total AP 
n°2024AP1 

 
3 710 000 € 

 
2024AP2 : Construction du siège : 
 
DEPENSES 

Montant total AP 
n°2024AP2 

CP 2024 CP 2025 CP 2026 

4 025 000 € 870 000 € 2 500 000 € 655 000 € 

 
 
RECETTES 

Montant total AP 
n°2024AP2 

CP 2024 CP 2025 CP 2026 

Etat   600 000 € 807 256 € 

Département 350 000 € 495 000 € 210 442 € 

FCTVA 142 715 € 410 100 € 107 446 € 

Total subventions 592 715 € 1 405 100 € 1 125 144€ 

Autofinancement 902 041 € (22%)  
 Dont vente ancien siège : 400 000 € 

Montant total AP 
n°2024AP2 

3 350 000 € 

 
- DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif, exercice 2024 
 
- D’AUTORISER le Président à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux crédits de paiement 
jusqu’en 2026 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-058 : Société Publique Locale (SPL) Terre d’Auge Attractivité : 
subvention forfaitaire d’exploitation 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu la Convention de prestation de services entre la Communauté de communes Terre d’Auge et la Société 
publique locale Terre d’Auge Attractivité en date du 17 décembre 2020 ; 
Vu le budget primitif 2024 ; 
Vu le dossier de subvention présenté par la SPL Terre d’Auge Attractivité ; 
Vu l’avis favorable de la commission Culture & Attractivité du territoire réunie le 25 mars 2024 ;  
 

Considérant les dispositions de la convention de prestation de services prévoyant le versement d’une 
subvention forfaitaire d’exploitation annuelle par la Communauté de Commune Terre d’Auge au bénéfice de la 
Société publique locale Terre d’Auge Attractivité, afin de contribuer aux charges liées aux obligations de service 
public des missions confiées ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 



− D’APPROUVER l’attribution à la SPL Terre d’Auge Attractivité d’une subvention forfaitaire d’exploitation 
de 222 000 € 
 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les documents nécessaires au versement de cette subvention 
forfaitaire d’exploitation, y compris les avenants à la convention 

 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-059 : Levée des recommandations suite à l’enquête publique 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique relative à la création d’une aire d’accueil de grand passage 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 

décembre 2018 ; 

Vu le Code de l'urbanisme ; 

Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ; 

Vu la délibération n°CC-DEL-2023-068 en date du 22 juin 2023 approuvant le recours à une procédure 

d’expropriation de la parcelle cadastrée ZD n°14 située sur la commune de Beaumont-en-Auge en vue de la 

création d’une aire de grand passage ;  

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2023 définissant les modalités de l’enquête publique conjointe 

préalable à la Déclaration d’Utilité Publique de la création d’une aire de grand passage avec expropriation d’une 

parcelle sur la commune de Beaumont en Auge ;  

Vu l’avis de la MRAE en date du 3 octobre 2023 ;   

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 15 mars 2024, ci-annexés ;  

 

Considérant que la création d’une aire d’accueil de grand passage est rendue obligatoire par le décret n°2019-

1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux locatifs destinés 

aux gens du voyage, en application de l’article 149 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et 

à la citoyenneté ;  

Considérant que cette obligation qui incombe aux Etablissements Publics de Coopération intercommunale à 

fiscalité propre est reprise à travers le Schéma Départemental d’accueil et d’habitat des Gens du Voyage en 

réponse à la fréquentation locale durant la période estivale ;  

Considérant la nécessité de l’acquisition d’un terrain destiné à la création d’une aire d’accueil de grand 

passage ;  

Considérant que le projet répond à un besoin réel et que la Communauté de Communes dispose des moyens 

pour le mettre à exécution ;  

Considérant que dans le cadre de la procédure de Déclaration d’Utilité Publique il est nécessaire de lever les 

recommandations du commissaire enquêteur ;  

Considérant la volonté du Conseil communautaire de confirmer sa volonté de mener à bien cette opération;  

 

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à la Déclaration d’Utilité Publique de création d’une aire 

d’accueil de grand passage sur la commune de Beaumont-en-Auge, assorti de trois recommandations :  

Recommandation n°1 : « au Nord de la parcelle : mettre en place une double haie d’essences locales (chênes, 

hêtres…) en vue d’éviter la pénétration d’engins automobiles sur les parcelles agricoles adjacentes ».  

Le projet de la Communauté de Communes prévoit un espace paysager à créer au Nord de la parcelle. Ce 

dernier sera constitué d’une double haie d’essences locales.  



 

Recommandation n°2 : « sur la parcelle, procéder à la réalisation de plusieurs voies de circulation stabilisées, 

afin de faciliter l’accès et le stationnement des véhicules ». 

Le projet de la Communauté de Communes prévoira la réalisation de plusieurs voies de circulation stabilisées.  

 

Recommandation n°3 : « sur la RD 675, renforcer la signalétique routière, afin de mentionner la présence de 

l’aire d’accueil et d’assurer la sécurité des usagers de cet axe routier ».  

La Communauté de Communes se rapprochera de l’Agence Routière Départementale afin de renforcer la 

signalétique routière sur la RD 675. 

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sans réserve à l’enquête parcellaire relative à la création 

d’une aire d’accueil de grand passage sur la commune de Beaumont-en-Auge.  
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− D’APPROUVER et de prendre en compte les réponses précitées aux recommandations émises par le 

commissaire enquêteur et considérer qu’elles permettent la levée desdites recommandations ;  

− DE CONFIRMER le projet de création d’une aire d’accueil de grand passage  

− DE DECIDER la poursuite de l’acquisition amiable ou par voie d’expropriation pour cause d’utilité 

publique du foncier nécessaire à la réalisation du projet 

− DE DECLARER l’intérêt général du projet  

− D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter Monsieur le Préfet pour qu’il se prononce sur la 

Déclaration d’Utilité Publique du projet  

− D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toutes démarches nécessaires dans le cadre de cette 

procédure et à signer les actes afférents. 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-060 : Organisation du temps scolaire 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le code de l’Education ; 
Vu le décret 2016-1051 du 1er août 2016 relatif au Projet Educatif Territorial (PEdT) et à l’encadrement des 
enfants bénéficiant d’activités périscolaires qui prévoit la pérennisation et la codification des mesures 
expérimentales prévues lors de la mise en place de la réforme des rythmes éducatifs ; 
Vu le décret 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire des écoles 
maternelles et élémentaires publiques ; 
Vu la délibération CC-DEL-2018-009 sollicitant une dérogation pour le retour à la semaine de 4 jours à compter 
de la rentrée de septembre 2018 ; 
Vu la délibération CC-DEL-2018-062 précisant les horaires scolaires à compter de septembre 2018 ; 
Vu la délibération CC-DEL-2021-053 adoptant le renouvellement de l’organisation de la semaine scolaire de 4 
jours ; 
Vu l’obligation de procéder au renouvellement de cette dérogation tous les 3 ans ;  
Vu l’avis favorable pour le maintien de la semaine de 4 jours à compter de la rentrée de septembre 2024 des 
conseils d’écoles de :  
L’école à Beaumont en auge en date du 15 mars 2024 
L’école à Blangy le Château en date du 21 mars 2024 
L’école à Bonnebosq en date du 19 mars 2024 
L’école à Bonneville la Louvet en date du 20 février 2024 
L’école à Le Breuil en auge en date du 21 mars 2024 



L’école à Pont l’Evêque en date du 14 mars 2024 
L’école à Reux en date du 15 mars 2024 
L’école à Saint Benoit d’Hébertot en date du 15 février 2024 
L’école à Saint Philbert des champs en date du 21 mars 2024 
L’école à Le Torquesne en date du 21 mars 2024 
Vu l’avis de la commission Enfance et Education réunie le 28 mars 2024 ; 
 
Considérant le décret 2017-1108 du 27 juin 2017 permettant au Directeur Académique des Services de 
l’Education Nationale, sur proposition conjointe d’une commune ou d’un Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale et d’un ou plusieurs conseils d’école, d’autoriser des adaptations à l’organisation de la semaine 
scolaire ayant pour effet de répartir les heures d’enseignement hebdomadaires sur huit demi-journées réparties 
sur 4 jours ; 
Considérant que pour l’intérêt des enfants, des fratries et pour une meilleure organisation des parents, des 
temps périscolaires et du transport scolaire, il convient d’harmoniser l’organisation du temps scolaire entre 
l’ensemble des écoles de la Communauté de Communes ; 
Considérant que la Communauté de Communes peut saisir le Directeur Académique des Services de 
l’Education Nationale, afin de maintenir l’organisation dérogatoire de la semaine scolaire de 4 jours à compter 
de la rentrée de septembre 2024 avec une répartition des enseignements sur huit demi-journées par semaine, 
en fixant la semaine scolaire comme suit :  

Ecole Garderie matin Temps scolaire Garderie soir 

Bonnebosq 7h30 – 8h35 8h45 – 11h45 13h15 – 16h15 16h15 – 18h30 

Bonneville La Louvet 7h30 – 8h50 9h00 – 12h15 13h45 – 16h30 16h30 – 18h30 

Blangy le Château 7h30 – 8h50 9h00 – 12h00 13h30 – 16h30 16h30 – 18h30 

Le Breuil en Auge 7h30 – 8h35 8h45 – 12h00 13h30 – 16h15 16h15 – 18h30 

Le Torquesne 7h30 – 8h35 8h45 – 11H45 13h30 – 16h30 16h30 – 18h30 

Pont l’Evêque 7h30 – 8h20 8h30 – 11h45 13h45 – 16h30 16h30 – 18h30 

Saint Benoit d’Hébertot 7h30 – 8h50 9h00 – 12h00 13h30 – 16h30 16h30 – 18h30 

Saint Etienne la Thillaye 7h30 – 8h40 8h50 – 12h00 13h30 – 16h20 16h20 – 18h30 

Saint Philbert des Champs 7h30 – 8h35 8h45 – 12h00 13h30 – 16h15 16h15 – 18h30 

 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

−  D’AUTORISER le Président à saisir le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale afin 
de maintenir en place l’organisation dérogatoire de la semaine scolaire de 4 jours à compter de la rentrée 
de septembre 2024, de procéder à la rédaction du bilan et du nouveau projet Educatif de Territoire 

 

−  D’AUTORISER le Président à signer l’ensemble des documents afférents à ce dossier et notamment la 
convention entre la Communauté de Communes et l’ensemble des institutions concernées 

 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-061 : Subventions aux coopératives scolaires 
 

Vu le code général des collectivités territoriales. 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu le budget primitif de la Communauté de communes ; 
Vu l’avis de la commission Enfance et Education réunie le 28 mars 2024 ; 
 

Considérant les sorties pédagogiques organisées chaque année par les écoles, il est proposé d’accorder une 
subvention annuelle sur la base de 300 € par classe ; 

Considérant le nombre de classes au 1er janvier 2024 ; 



 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− D’ATTRIBUER aux coopératives scolaires les subventions suivantes : 
 

Ecole Nombre de 
classes 

Montant de la 
subvention 

Beaumont en Auge  2 600€ 

Reux 2 600€ 

Bonnebosq 6 1 800€ 

Bonneville La Louvet 4 1 200€ 

Blangy le Château 4 1 200€ 

Le Breuil en Auge 5 1 500€ 

Le Torquesne 1 300€ 

Pont l’Evêque 16 4 800€ 

Saint Benoit d’Hébertot 2 600€ 

Saint Philbert des Champs 4 1 200€ 

TOTAL 46 13 800€ 

 

− D’AUTORISER le Président à signer tous les actes nécessaires au versement des subventions aux 

coopératives scolaires 

 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-062 : Modification des statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant 
de la Touques (SMBVT) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’arrêté inter préfectoral du 15 octobre 2019 fixant les statuts du SMBVT ; 
Vu la délibération en date du 6 novembre 2023 du Comité Syndical prévoyant le transfert du siège social du 
SMBVT ; 
Vu la lettre d’observation de Monsieur le Sous-Préfet de Lisieux du 2 janvier 2024, indiquant que ce type de 
transfert est soumis à la consultation des membres du SMBVT au titre de l’article L 5211-20 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu cette même lettre d’observation précisant le caractère irrégulier de la mention inscrite aux statuts actuels du 
SMBVT prévoyant son transfert de siège social puisse s’opérer par simple décision du comité syndical ; 
Vu la délibération en date du 12 février 2024 du Comité Syndical venant adopter le projet de révision des statuts 
du SMBVT rendu nécessaire afin de procéder à un transfert de son siège social ; 
Vu le courrier du SMBVT en date du 15 février 2024 saisissant les collectivités adhérentes afin de se prononcer 
sur la modification des statuts du SMBVT ; 
Vu l’avis favorable de la commission développement durable en date du 28 mars 2024 ; 
 
Considérant qu’il demeure nécessaire de déménager les bureaux du SMBVT ; 
Considérant qu’il appartient aux conseils communautaires des EPCI membres du SMBVT, conformément à 
l’article L 5211-20 du CGCT, de se prononcer sur la demande de modification des statuts du syndicat précité, 
dans un délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du SMBVT, qu’à défaut, la décision 
est réputée favorable ; 
 



Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

- D’APPROUVER la modification des statuts du SMBVT 
 

− D’AUTORISER le Président à transmettre la présente délibération à M. le Président du SMBVT 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-063 : Adhésion de la communauté de communes du Pays de 
Honfleur-Beuzeville (CCPHB) au Syndicat d’Elimination et de Valorisation Energétique des Déchets de l’Estuaire 
(SEVEDE) 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la Communauté de Communes modifiés et approuvés par arrêté préfectoral en date du 26 
décembre 2018 ; 
Vu l’article L.5211-18 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
Vu les statuts du SEVEDE ; 
Vu la délibération du SEVEDE en date du 08 février 2024 acceptant la demande d’adhésion partielle de la 
CCPHB ; 
Vu le courrier du SEVEDE en date du 12 février 2024 saisissant les collectivités adhérentes afin de se prononcer 
sur la demande d’adhésion partielle formulée par la CCPHB ; 
Vu l’avis favorable de la commission environnement en date du 28 mars 2024 ; 
 
Considérant l’intérêt de l’adhésion de la CCPHB au SEVEDE pour sa partie calvadosienne, qui permettra de 
renforcer la mutualisation technique et économique des opérations de transfert, de transport et de valorisation 
notamment énergétique des déchets ménagers non recyclables dans un contexte territorial cohérent ; 
Considérant qu’il appartient, conformément à l’article L.5211-18 du CGCT, aux conseils communautaires des 
EPCI membres du SEVEDE de se prononcer sur la demande d’adhésion de la communauté précitée, dans un 
délai de trois mois à compter de la notification de la délibération du SEVEDE, qu’à défaut, la décision est réputée 
favorable ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− D’APPROUVER l’extension du périmètre du SEVEDE consistant en une adhésion de la CCPHB (partie 
calvadosienne) audit syndicat mixte 

 

− D’AUTORISER le Président à transmettre la présente délibération à M. le Président du SEVEDE et à 
demander à M. le Préfet de bien vouloir arrêter la décision d’extension du périmètre du SEVEDE à cette 
communauté de communes pour sa partie calvadosienne 

 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°CC-DEL-2024-064 : Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
forfaitaire 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;  
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ; 
Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 19 mars 2024 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire d’instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle 
forfaitaire ; 
Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de déterminer le montant de la prime, sans toutefois 
pouvoir dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux 



employeurs hospitaliers ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité des membres 
présents et représentés : 

− DE VERSER aux agents qui remplissent les conditions règlementaires selon le barème suivant :  
 

Rémunération brute perçue au titre 

de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023 

Montant de la prime de pouvoir 
d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 400 €  

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 
300 € 

350 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 
160 € 

300 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 
840 € 

250 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 
280 € 

200 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 
600 € 

175 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 
000 € 

150 € 

 

− DIRE que la prime sera versée en une fois avant le 30 juin 2024 et fera l’objet d’un arrêté individuel à 
chaque agent.  

 

− D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget. 
 
52 VOTANTS 
52 POUR 
0 CONTRE 
0 ABSTENTION 

________________________________________________________ 
 

 


